
 

 
 

 

FR 
ASSEMBLEE GENERALE UNIDROIT 2011 

68ème session A.G. (68) 1  

Rome, 22 juin 2011 Original: anglais 

 mai 2011 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTE 

 

 

 

1. Adoption de l’ordre du jour  

 

2. Rapport de la 90ème session du Conseil de Direction (Rome, 9-11 mai 2011) et perspectives 

pour l’année 2011 

 

3. Progrès dans la mise en œuvre du Programme de travail de l’Organisation pour la période 

triennale 2011-2013, tel qu’approuvé par l’Assemblée Générale (A.G. (67) 9 rév.) 

 

4. Classement des Etats membres dans le tableau des contributions d’UNIDROIT  

 

5.  Date et lieu de la 69ème session de l’Assemblée Générale 

 

6. Divers 

 



2. UNIDROIT 2011 – A.G. (68) 1 

 

ANNOTATIONS 

 

 

Point No. 2 - Rapport de la 90ème session du Conseil de Direction (Rome, 9-11 mai 2011) 

et perspectives pour l’année 2011 

 

1. Le Secrétariat présentera les conclusions de la 90ème session du Conseil de Direction (Rome, 

9–11 mai 2011) qui touchent en particulier aux rapports avec les Etats membres et aux fonctions 

de l’Assemblée Générale. 

 

 

Point No. 3 - Progrès dans la mise œuvre du Programme de travail de l’Organisation 

pour la période triennale 2011-2013, tel qu’approuvé par l’Assemblée 

Générale (A.G. (67) 9 rév.) 

 

2. Le Secrétariat fera le point sur les activités du Secrétariat en 2011 relatives aux principaux 

projets en cours à la lumière des directives données par le Conseil de Direction.  

 

 

Point No. 4 - Classement des Etats membres dans le tableau des contributions 

d’UNIDROIT 

 

4. Le Secrétariat rendra compte à l’Assemblée Générale des délibérations de la Commission des 

Finances et du Conseil de Direction concernant le classement des Etats membres dans le tableau 

des contributions d’UNIDROIT. 

 

 

Point No. 5 - Date et lieu de la 69ème session de l’Assemblée Générale 

5. L’Assemblée Générale se tiendra selon la tradition durant le dernier trimestre de l’année, 

mais la date de la 69ème session de l’Assemblée Générale sera communiquée le moment venu. 

 

 


